




La prise en compte des questions d’équité

entre les hommes et les femmes :

Aperçu
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1. Introduction

Objectif : égalité entre les sexes — stratégie : prise en compte

des questions d’égalité entre femmes et hommes

Les gouvernements et les organisations internationales se sont fixé

pour objectif la réalisation de l’égalité entre les sexes, comme en témoi-

gnent accords et engagements internationaux. Mais le sens véritable de

l’« égalité » dans la pratique et les moyens d’y parvenir suscitent une vive

controverse.

L’inégalité entre femmes et hommes est de toute évidence un syn-

drome planétaire. Par exemple, les femmes sont plus souvent que les hom-

mes victimes de violence dans le couple; elles participent moins à la vie po-

litique et ne sont pas aussi bien représentées dans les instances de prise de

décisions que les hommes; elles n’ont pas les mêmes chances que les hom-

mes sur le plan économique; elles sont surreprésentées parmi les pauvres; et

les femmes et les filles constituent la majorité des personnes victimes de la

traite et du commerce sexuel. Il importe de résoudre ces problèmes, en parti-

culier à la faveur des efforts déployés pour promouvoir l’égalité entre fem-

mes et hommes.

De nombreux changements, à divers niveaux, seront nécessaires pour

favoriser la réalisation de l’égalité entre femmes et hommes; il faudrait no-

tamment modifier les comportements et la nature des relations entre indivi-

dus, et opérer la réforme des institutions et cadres juridiques, des institu-

tions économiques et des instances de prise de décisions politiques.

Le présent document examine la stratégie de promotion de l’égalité

entre femmes et hommes telle qu’elle a été définie dans le Programme d’ac-

tion de Beijing lors de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes

(Beijing, 1995), c’est-à-dire la prise en compte systématique des sexospéci-

ficités. Cette stratégie vise les objectifs suivants s’agissant de toute la gamme

des politiques et des questions envisagées :

• Il doit être tenu compte des différences et des inégalités entre les sexes

dans l’analyse des problèmes et la définition des orientations (voir enca-

dré à la page suivante); et

• Il faudrait entreprendre de réduire le fossé entre les sexes et promouvoir

l’égalité entre femmes et hommes.

Une stratégie complémentaire, prévoyant des « interventions ciblées »,

a pour objectif premier de réduire les disparités entre hommes et femmes

désavantageuses pour elles. Il peut s’agir, par exemple, de mener des études
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spécifiques tendant à déterminer les raisons qui expliquent que les femmes

ne profitent pas autant des courants d’échange, d’apporter un appui à un ré-

seau d’organisations non gouvernementales de femmes qui s’intéressent à

la question des femmes et des médias, d’organiser à l’intention des autorités

judiciaires des séances de formation consacrées à la violence dans la famille

ou au viol, ou encore de mener à l’intention des hommes politiques une ac-

tion de sensibilisation à la discrimination à l’égard des femmes dans la vie

politique. Ce type d’initiatives ciblées n’exclut en aucune façon une stra-

tégie plus large d’intégration des questions d’égalité entre les sexes.

La mise en œuvre de la stratégie d’intégration d’une démarche sou-

cieuse d’égalité entre les sexes varie selon l’activité considérée : recherche,

élaboration ou analyse des politiques, exécution des programmes ou assis-

tance technique. Les moyens et les modalités d’action varient d’un domaine

d’activité à l’autre. Par exemple, dans le domaine de l’assistance technique,

il importe de déterminer l’intérêt des questions de sexospécificités avant

d’engager avec d’éventuels partenaires un dialogue constructif sur les pro-

blèmes d’égalité entre les sexes. En revanche, s’agissant d’un projet de re-

cherche, on cherchera à déterminer si les cadres conceptuels et les méthodo-

logies adoptées permettent d’appréhender les disparités ou inégalités entre

femmes et hommes.

La stratégie d’intégration des questions d’égalité entre les sexes doit

par ailleurs être adaptée au sujet considéré. La démarche analytique retenue

et les questions posées doivent répondre aux problèmes spécifiques envisa-

gés. Il en va différemment s’agissant de déterminer les incidences de l’éga-

lité entre les sexes sur la politique macroéconomique ou lorsqu’on s’inté-

resse aux politiques de contrôle des armes légères.

S’il n’existe ni formule ni schéma type applicable à l’ensemble des

contextes d’exécution, on peut cependant dégager une constante s’agissant

de l’intégration de perspectives sexospécifiques, quels que soient les sec-
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Conclusions concertées 1997/2 du Conseil économique et social :

« Intégrer une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes, c’est évaluer

les incidences pour les femmes et pour les hommes de toute action envisagée, no-

tamment dans la législation, les politiques ou les programmes, dans tous les sec-

teurs et à tous les niveaux. Il s’agit d’une stratégie visant à incorporer les préoc-

cupations et les expériences des femmes aussi bien que celles des hommes dans

l’élaboration, la mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation des politiques et

des programmes dans tous les domaines — politique, économique et social — de

manière que les femmes et les hommes bénéficient d’avantages égaux et que l’iné-

galité ne puisse se perpétuer. Le but ultime est d’atteindre l’égalité entre les

sexes. »



teurs et les questions de développement considérés : loin d’en être un aspect

superficiel, la question de l’égalité entre les sexes doit être au cœur même

des activités.

Pour mettre en œuvre la stratégie d’intégration d’une perspective

sexospécifique, il faut tout d’abord se demander comment et pourquoi il

convient de prêter attention aux questions de disparités et d’inégalités entre

hommes et femmes dans le domaine considéré, identifier les divers moyens

de réduire ces inégalités et décider de l’approche à suivre à cet effet�.

Phase analytique

Encore que les questions à poser et l’approche à suivre varient selon le

sujet considéré et le mandat confié à l’institution concernée, il importe, de

manière générale et au préalable, d’envisager ce qui suit :

• Analyser les responsabilités, les activités, les intérêts et les priorités res-

pectifs des femmes et des hommes et déterminer en quoi ils appréhende-

raient les problèmes différemment

Identifier les disparités et inégalités entre femmes et hommes et leur

éventuel rapport à la question considérée. Si chaque situation et problème

donnés doivent être analysés en eux-mêmes, il convient, dans un premier

temps, d’identifier les facteurs sexospécifiques qui peuvent agir sur la si-

tuation ou le problème considérés (c’est-à-dire qu’il faut se demander en

quoi et pourquoi les questions de disparité et d’inégalité entre les sexes

sont pertinentes) et doivent dès lors être examinés plus avant. Un en-

semble de facteurs à prendre en considération sont présentés dans la

partie intitulée « Questions d’ordre général et grandes tendances ».

• Eprouver les idées de la « famille », du « ménage » ou de la « personne »

que laisse entrevoir l’approche d’un problème ou d’une politique

Les travaux de recherche menés ces vingt dernières années ont montré à

quel point il est important de décomposer des notions complexes de ce

type pour s’assurer qu’elles sont opératoires. On sait, par exemple, que

les « personnes » répondent de manière différenciée aux bouleverse-

ments économiques dans la mesure où l’accès aux ressources, les respon-

sabilités et les chances offertes varient selon le sexe. On sait également

que les ressources ne sont pas toujours équitablement réparties au sein

des ménages et que leur utilisation ne résulte pas de décisions justes pri-

ses d’un commun accord. A méconnaître ces facteurs, on risque de faire

des analyses erronées ou de mal évaluer les résultats escomptés.
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• Obtenir les données ou l’information nécessaires pour analyser les expé-

riences et la situation respectives des femmes et des hommes

Il faudrait systématiquement utiliser des données ventilées par sexe pour

mieux cerner un problème ou une situation, identifier les disparités et les

inégalités entre hommes et femmes et entreprendre de les réduire. Par

exemple, on élabore une politique agricole et on exécute des programmes

de vulgarisation ciblés d’autant plus facilement que l’on dispose

d’informations allant au-delà du nombre des « cultivateurs » et de la na-

ture de leur production. Ventiler les données selon le sexe et se demander

qui produit quoi permettrait non seulement de connaître le nombre de

femmes et d’hommes cultivateurs, mais également de savoir s’il existe

des disparités et des inégalités entre femmes et hommes en ce qui con-

cerne les cultures et les tâches accomplies.

• Consulter les femmes aussi bien que les hommes pour toute décision

ayant une incidence sur leur mode de vie

Les priorités des femmes et des hommes sont souvent très différentes. Par

exemple, après une catastrophe, le souci premier des femmes sera

peut-être de disposer d’eau potable et d’un abri, les hommes souhaitant

avant tout que la vie économique reprenne son cours. Sans qu’il faille pri-

vilégier un point de vue par rapport à l’autre, il est nécessaire de mesurer

(grâce à des études spécifiques) les disparités qui existeraient entre fem-

mes et hommes pour pouvoir tenir compte de tous les facteurs pertinents

dans l’analyse d’une situation donnée. Dans la mesure où les femmes, de

manière générale, participent moins que les hommes à la prise de déci-

sions, il faut mettre en œuvre des stratégies spécifiques pour veiller à ce

que leurs points de vue soient dûment pris en compte.

• Ne pas méconnaître les domaines d’activité où les femmes sont majori-

taires (y compris le travail au foyer)

Même si les tâches domestiques et les soins suscitent un intérêt de

plus en plus marqué depuis quelques années, l’importance de ce type

d’activité demeure largement méconnue, inconnue et sous-évaluée. Les

cultures et travaux agricoles effectués par les femmes ne reçoivent pas

non plus la même attention que ceux des hommes dans les politiques et

programmes d’amélioration de la productivité agricole.

• Ne pas postuler que toutes les femmes et tous les hommes partagent les

mêmes besoins et les mêmes perspectives

Il existe entre les femmes et entre les hommes des différences de classe,

de religion, d’âge ou d’appartenance ethnique, notamment. Les « fem-

mes » et les « hommes » ne sont pas des groupes homogènes. Loin de gé-
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néraliser dans l’étude de populations différentes, il convient donc d’exa-

miner l’influence des divers facteurs, notamment du sexe, dans la

détermination des besoins et perspectives de chacun.

• Adopter une démarche sexospécifique dans l’analyse d’un problème ou

d’une question donnée et des possibilités d’action envisagées en la ma-

tière et prendre les mesures qui s’imposent pour que femmes et hommes

puissent jouir équitablement des éventuels avantages ou chances

Etant donné les disparités et les inégalités entre les sexes dans la société,

on ne s’attendra pas à ce que femmes et hommes aient les mêmes chances

de participer au développement ni à ce qu’ils puisssent en récolter les

fruits également. On se gardera donc d’initiatives indifférenciées, qui ris-

queraient d’accentuer involontairement l’inégalité entre les sexes.

Questions d’ordre général et grandes tendances

S’il convient d’envisager chaque situation dans sa spécificité, certains

problèmes et thèmes se retrouvent dans de nombreux contextes.

La sexospécificité est importante en raison de disparités et d’inégalités

fondamentales entre hommes et femmes. Si ces disparités et inégalités va-

rient quant à leur nature d’un pays ou d’un secteur à l’autre, il se dégage

néanmoins certaines constantes qui permettent de déterminer les questions

qu’il convient d’examiner systématiquement. Les éléments présentés

ci-après peuvent servir de points de départ pour déterminer en quoi et pour-

quoi, dans telle ou telle situation, la question des disparités et des inégalités

entre femmes et hommes présente un intérêt.

• Inégalités dans la vie politique (participation à la prise de décisions, re-

présentation, etc.)

Les femmes sont sous-représentées dans les processus politiques dans le

monde entier. Il est important de cerner et de prendre en compte les dispa-

rités entre femmes et hommes dans le domaine politique, au sein des ins-

tances décisionnelles officielles (gouvernements, organes mis en place à

l’échelon de la collectivité et autres instances décisionnaires). La femme

n’ayant guère voix au chapitre parce qu’étant faiblement représentée, on

ne se rend pas toujours compte que ses priorités, ses besoins et ses intérêts

peuvent être différents de ceux de l’homme. Les priorités à l’échelon na-

tional, régional ou sous-régional, voire les besoins spécifiques et les prio-

rités au niveau de la collectivité, sont rarement définies avec le plein

concours des femmes.
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• Inégalités dans le ménage

Il est établi qu’il existe au sein des ménages des inégalités quant au pou-

voir de négociation ou de décision et à l’accès aux ressources, ce qui re-

met en cause le bien-fondé des études ou programmes fondés sur une vi-

sion unitaire du foyer, dont tous les membres bénéficieraient des mesures

prises sur un pied d’égalité. L’analyse des différences et des inégalités au

niveau des ménages permet de mieux comprendre toute une série de

questions fondamentales en ce qui concerne, notamment, l’aptitude des

femmes et des hommes à tirer partie des incitations économiques, la

conception de stratégies efficaces de prévention du VIH/sida et de politi-

ques appropriées et équitables en matière de sécurité sociale.

• Disparités quant au statut juridique et aux droits

Si les constitutions nationales et les instruments internationaux recon-

naissent que l’homme et la femme sont égaux en droit, nombreux sont les

cas où la femme ne bénéficie pas, juridiquement ou dans la pratique, des

mêmes droits en matière d’état, de sécurité, de propriété foncière, d’héri-

tage ou de possibilités d’emploi. Lever les obstacles de ce type auxquels

se heurte la femme est une fin en soi; mais c’est également un élément es-

sentiel pour formuler des stratégies nationales efficaces pour améliorer la

productivité et la croissance économiques, lutter contre la pauvreté et

parvenir à une gestion durable des ressources. Sauvegarder les droits de

la femme ne doit pas être la préoccupation d’un seul petit groupe de fémi-

nistes; il appartient à la communauté internationale dans son ensemble de

prendre les mesures qui s’imposent.

• Ségrégation sexuelle sur le marché du travail

Dans la plupart des pays, la femme et l‘homme ne se répartissent pas de la

même manière entre les divers secteurs industriels, les secteurs structurés

et informels, les activités agricoles et les activités professionnelles en gé-

néral. La femme est également plus susceptible que l’homme d’occuper

des emplois mal rémunérés ou non normalisés (à temps partiel, temporai-

res, à domicile) et elle a moins accès que l’homme aux facteurs de pro-

duction comme l’éducation, les capacités, la propriété foncière et le cré-

dit. Les tendances et politiques économiques risquent donc de ne pas

avoir la même incidence sur les femmes et les hommes. Par exemple, la

libéralisation du commerce n’a pas eu le même impact selon les secteurs,

avec des conséquences sur l’égalité entre les sexes et la croissance écono-

mique qui commencent à peine à être étudiées.
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• Inégalités dans le secteur familial/non rémunéré

Dans de nombreux pays, les femmes assument la plupart des responsabi-

lités et des tâches liées à la vie en famille (notamment la lessive, la prépa-

ration des repas, l’éducation des enfants, les soins aux malades et le mé-

nage). Dans les pays du Sud aussi, la femme contribue souvent

grandement à la production alimentaire et à l’approvisionnement du mé-

nage en eau et en bois de chauffage. Ces tâches augmentent sa charge de

travail, ce qui la dissuade d’entrer dans la vie politique ou d’élargir le

champ de leurs activités économiques. Des études menées récemment

ont permis de mettre en évidence le lien entre ces « tâches de reproduc-

tion » et le secteur « productif » de l’économie — en particulier le fait

que toutes les activités économiques dépendent de la création et du main-

tien d’une main-d’œuvre en bonne santé, et notamment grâce à l’accom-

plissement de ces tâches dans le ménage, et les conséquences que peuvent

avoir sur le secteur reproductif les politiques économiques en matière de

commerce, d’investissement et de dépenses publiques. Au lieu de se bor-

ner à étudier l’incidence des politiques économiques sur le bien-être so-

cial d’un point de vue sexospécifique, on s’intéresse davantage au-

jourd’hui aux incidences des préjugés sexistes sur l’efficacité de ces

mêmes politiques économiques.

• Violence à l’égard des femmes

L’inégalité entre femmes et hommes se traduit également dans la vio-

lence fondée sur le sexe, qu’elle soit le fait du partenaire de la femme

(violence familiale) ou d’une armée ennemie, dans le cadre d’une tenta-

tive de « nettoyage ethnique » ou à travers l’exploitation sexuelle, par

exemple la traite des femmes et des filles.

• Comportements discriminatoires

Les inégalités entre femmes et hommes ne sont pas d’ordre économique

uniquement. Il en est également d’autres manifestations, plus difficile à

appréhender et plus tenaces. Les stéréotypes sexistes expliquent souvent

les idées préconçues sur les comportements à suivre ou les questions d’in-

dépendance et d’aptitudes des deux sexes. Dans ce domaine, la théorie et

la pratique ont tendance à se répondre en écho et à se renforcer mutuelle-

ment (l’une servant de fondement à l’autre), ce qui fait qu’il est encore

plus difficile de changer ces stéréotypes sexistes.
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2. Intégration d’une perspective sexospécifique :

les leçons tirées de l’expérience

La prise en compte des questions d’égalité entre femmes et hommes ne

constitue pas une nouvelle stratégie, comme il est souligné dans le Pro-

gramme d’action de Beijing; elle repose sur plusieurs années d’expérience,

le but étant de faire une place aux perspectives sexospécifiques au cœur des

politiques et programmes. De nombreux enseignements ont pu être tirés des

efforts qui ont été déployés à la fois pour comprendre les problèmes et for-

muler des stratégies efficaces.

Nécessité d’une vaste stratégie ciblant les principales insti-

tutions et mettant l’accent sur les relations entre fem-

mes et hommes

La stratégie de prise en compte des sexospécificités a été retenue parce

que les approches adoptées jusqu’ici en vue de combler le fossé entre fem-

mes et hommes se sont révélées insatisfaisantes. Ces premières stratégies

étaient souvent centrées sur les femmes (elles visaient, par exemple, à amé-

liorer leur accès à l’éducation ou aux ressources) et consistaient en des ini-

tiatives spécifiques ciblées. Certes, ces programmes (ou certaines compo-

santes d’initiatives plus ambitieuses) procédaient d’une démarche louable;

toutefois, il est apparu que l’on ne parviendrait pas à éliminer les inégalités

entre femmes et hommes par des initiatives marginales, et qu’il fallait plutôt

opérer de vastes réformes, en particulier aux niveaux politique et institu-

tionnel. Au cours des dernières décennies, les mouvements de femmes dans

l’hémisphère Sud ont développé une critique des modèles et des institutions

de développement, soulignant qu’il ne suffisait pas « d’ouvrir aux femmes »

les institutions et processus existants. Mieux associer les femmes à un pro-

cessus de développement injuste et non viable ne constituait pas une ré-

ponse viable. Il fallait au contraire repenser les structures et pratiques qui

perpétuent les inégalités en tout genre.

On admet également que l’inégalité entre femmes et hommes est un

problème qui tire son origine de l’intersubjectivité et qui ne saurait donc

être résolu par des mesures ciblant uniquement les femmes. Il convient de

s’intéresser davantage au rapport entre la femme et l’homme, en particulier

s’agissant de la répartition du travail, de l’accès aux ressources et de leur

maîtrise et de la prise de décisions. On admet de plus en plus volontiers qu’il

faudrait voir en l’homme un partenaire et collaborer avec lui pour redéfinir

ensemble les rôles respectifs des deux sexes et leurs relations. Au lieu de
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prendre « les femmes » seules comme cible, c’était donc l’égalité des sexes

qu’il faut s’assigner comme objectif de développement.

Les mesures tendant à réaliser l’égalité entre les sexes peu-

vent aussi contribuer à la réalisation des autres objec-

tifs socioéconomiques

Si l’égalité entre femmes et hommes constitue en soi un objectif pri-

mordial — une question de droits de la personne et de justice sociale —, les

progrès accomplis sur cette voie peuvent également aller dans le sens d’au-

tres objectifs économiques et sociaux. Il est important de pouvoir démontrer

aux économistes que l’égalité entre les sexes est un facteur de croissance et

de productivité économiques. De même, il faut expliquer aux démographes

que les perspectives sexospécifiques peuvent enrichir leurs analyses et leur

permettre de mieux cerner les processus démographiques, et prouver aux

statisticiens que les données qui ne sont pas ventilées selon le sexe sont dé-

nuées d’intérêt, les besoins critiques en information sur les questions d’éga-

lité entre femmes et hommes devant être satisfaits.

Plusieurs exemples de gains de productivité que l’on pourrait obtenir

en s’intéressant aux perspectives sexospécifiques et aux questions d’égalité

entre femmes et hommes ont été présentés dans une étude publiée par le Se-

crétariat du Commonwealth� (voir encadré à la page suivante).

Prise en compte des individus : condition préalable

On voit souvent mal l’intérêt d’une stratégie de prise en compte des

questions d’égalité entre les sexes s’agissant de programmes consacrés à

des sujets d’ordre technique ou scientifique comme le commerce internatio-

nal, les taux de change ou les changements climatiques. Il s’agit dans un

premier temps de comprendre l’impact de telle ou telle mesure sur les per-

sonnes (producteurs, consommateurs, travailleurs, parents, individus vi-

vant dans un lieu donné, etc.). Si l’on met l’accent avant tout sur l’aspect

technique ou technologique d’un problème, on méconnaît le sort des indivi-

dus — dès lors l’intégration d’une perspective sexospécifique devient très

difficile. Par exemple, les débats sur les changements climatiques portent

souvent sur les émissions, les normes imposées au secteur industriel et leur

respect, les dispositifs de contrôle et les prévisions scientifiques. Cepen-

dant, les programmes envisagés ont un impact sur les individus — en tant

que consommateurs, personnes engagées ou représentants de l’industrie; il

importe donc de comprendre les dimensions sexospécifiques de ces proces-

sus et des politiques et programmes mis en place pour les enrayer.
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ÉGALITE ENTRE FEMMES ET HOMMES

ET PRODUCTIVITÉ ÉCONOMIQUE

• Les études sur la productivité des terres en Afrique montrent qu’en réduisant

les inégalités entre femmes et hommes on pourrait améliorer sensiblement les

rendements agricoles. Par exemple, en offrant aux exploitantes agricoles du

Kenya des ressources et un niveau d’éducation équivalents à ceux des hom-

mes, on augmenterait la rentabilité des terres de plus de 20 %..

• D’après les études qui ont été menées sur les liens entre croissance écono-

mique et éducation, un investissement insuffisant dans l’éducation des fem-

mes peut se solder par une diminution du produit national brut (PNB). Toutes

choses égales par ailleurs, les pays dans lesquels le rapport entre les femmes

et les hommes scolarisés dans l’enseignement primaire ou secondaire est in-

férieur à 0,75 peuvent s’attendre à un PNB d’environ 25 % inférieur à ceux

des pays dans lesquels les disparités entre les sexes en matière d’éducation

sont moins marquées.

• L’étude des inégalités entre femmes et hommes sur le marché du travail

montre qu’en luttant contre la discrimination en matière d’emploi ou de sa-

laire fondée sur le sexe on pourrait à la fois augmenter les revenus des fem-

mes et contribuer au revenu national. Les prévisions indiquent par exemple

que, si l’on éliminait les inégalités entre femmes et hommes sur le marché du

travail en Amérique latine, non seulement les salaires des femmes augmente-

raient de moitié, mais aussi les ressources nationales s’accroîtraient de 5 %..

• Les inégalités entre femmes et hommes ont également une incidence négative

sur la productivité de la génération suivante — d’après la Banque mondiale,

si l’on améliore le bien-être des femmes, on peut espérer des gains de produc-

tivité dans l’avenir. La probabilité pour qu’un enfant soit scolarisé augmente

avec le niveau d’éducation de sa mère, et les revenus supplémentaires ont da-

vantage de retombées positives sur l’alimentation des ménages, la santé et

l’éducation des enfants lorsque ce sont les mères, plutôt que les pères, qui en

bénéficient.

• Les études montrent que l’inégalité entre femmes et hommes empêche une

réaction positive de l’offre aux mesures d’ajustement structurel, dans la me-

sure où les femmes sont moins incitées à produire des biens échangeables en

raison du durcissement des contraintes de temps qui leur sont imposées.

• Les contraintes de temps imposées aux femmes ont un impact négatif sur la

croissance et le développement — contrairement aux idées reçues, les femmes

sont une ressource largement surexploitée. Des progrès considérables peu-

vent être obtenus en luttant contre cette manifestation de l’inégalité entre les

sexes. Par exemple, il ressort d’une étude menée en Tanzanie que des mesures

prises en ce sens dans une collectivité de petits producteurs de café et de ba-

nanes ont pour effet d’augmenter les revenus des ménages de 10 %, la pro-

ductivité de travail de 15 % et la productivité du capital de 44 %.





3. Intégration d’une perspective sexospécifique

selon les contextes

« … les gouvernements et autres intervenants devraient s’employer active-

ment et ostensiblement à intégrer la problématique hommes-femmes dans

l’ensemble de leurs politiques et programmes de manière à effectuer, avant de

prendre une décision, une analyse de ses répercussions sur les femmes et sur

les hommes. » (Programme d’action de Beijing, 1995, par. 79.)

Le Programme d’action de Beijing, tout au long duquel l’accent est

mis sur la prise en compte d’une perspective sexospécifique, souligne qu’il

est important d’examiner les conséquences, et les objectifs fixés en matière

d’égalité, pour la femme et l’homme des mesures prises dans chaque sec-

teur. Il est également indiqué qu’il incombe à tous les organes gouverne-

mentaux de favoriser la réalisation des objectifs d’égalité entre femmes et

hommes par le biais de leurs politiques et programmes. Le Programme

d’action de Beijing examine aussi le rôle que doivent jouer les organisations

internationales, les organisations non gouvernementales, le secteur privé et

les autres acteurs concernés.

La présente section propose un aperçu des éléments de la stratégie de

prise en compte des questions d’égalité entre femmes et hommes dans diffé-

rents contextes.

Analyse et élaboration des politiques

Faire une place aux questions d’égalité entre femmes et hommes dans

l’analyse et l’élaboration des politiques, c’est prendre en considération l’in-

cidence différenciée selon le sexe des mesures, compte tenu des disparités

et des inégalités entre les sexes. Adopter une perspective sexospécifique

permet de mieux cerner les possibilités d’action et leurs conséquences. Cela

devrait également permettre aux décideurs d’examiner les moyens envisagea-

bles pour réduire le fossé entre femmes et hommes.

La stratégie de prise en compte d’une perspective sexospécifique a

pour objectif de garantir que soient systématiquement retenues les considé-

rations d’égalité entre femmes et hommes dans l’évaluation des problèmes,

des mesures envisageables et de leurs conséquences, outre d’autres considé-

rations, comme les dimensions socioéconomiques de la question examinée.

L’égalité entre femmes et hommes en est également un objectif constant, de

même que la croissance et l’augmentation de la productivité, la réduction

de la pauvreté et la viabilité. A ces fins, il faut adopter une perspective

sexospécifique aux différentes étapes du processus.
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Premièrement, on retiendra une perspective sexospécifique dans la

formulation du problème ou de la question à examiner. C’est en définissant

le problème qu’on peut déterminer la démarche soucieuse d’égalité entre les

sexes à adopter et dégager une approche constructive face aux disparités et

inégalités entre femmes et hommes. A envisager le problème de manière

trop limitative, on restreint la gamme des questions d’égalité entre femmes

et hommes susceptibles d’être traitées. Par exemple, des discussions sur le

commerce diffèrent quant à leur nature selon qu’elles portent sur les pro-

duits proprement dit (combien de tonnes de pommes de terre ont été

expédiées d’un port) ou sur les producteurs et l’incidence des mesures pri-

ses par les pouvoirs publics sur ces producteurs.

Deuxièmement, on adoptera une perspective sexospécifique dans la

définition des besoins en matière d’information en vue d’évaluer les diffé-

rentes possibilités d’action. S’il est fondamental de ventiler les données se-

lon le sexe pour analyser des tendances ou des questions importantes dont

on ne pourrait autrement prendre pleinement la mesure, ce n’est pas là le

seul problème à examiner s’agissant des besoins en matière d’information.

Par exemple, comment assurer la prise en compte, dans les processus déci-

sionnels, des éléments d’information sur la situation respectives de la

femme et de l’homme ? Il faut peut-être poser différents types de questions

et chercher à réorienter le débat ou à le recentrer en s’appuyant sur de nou-

velles données.

Troisièmement, il faut évaluer les conséquences pour la femme et

l’homme des différentes possibilités d’action. Les coûts et avantages des di-

vers moyens d’action ne sont pas les mêmes pour la femme et l’homme, et

elles n’auront pas les mêmes incidences sur les relations et l’égalité entre les

sexes. Il faut systématiquement prévoir les incidences éventuelles des me-

sures envisagées du point de vue de l’égalité entre les sexes, de sorte qu’il en

soit tenu compte lors de la prise de décisions.

Quatrièmement, il faut également procéder selon une perspective sexo-

spécifique s’agissant de savoir qui consulter et suivant quel processus en

vue de cerner les contours d’un problème, de définir les besoins en matière

d’information ou d’évaluer les différentes modalités d’intervention. La par-

ticipation de la société civile, les processus de consultation ou les sondages

peuvent aboutir à des résultats différents selon les personnes interrogées, les

questions posées et les modes de consultation ou de participation. Il est im-

portant de rechercher l’apport des femmes comme celui des hommes.

Enfin, dans la formulation de recommandations pour déterminer l’ini-

tiative préférable, il convient d’exploiter pleinement les éléments d’infor-

mation et les analyses consacrées aux questions d’égalité entre les sexes ob-

tenus dans les précédentes étapes. On retiendra également que, selon la
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façon dont elle est présentée aux décideurs, une initiative peut apparaître

plus ou moins intéressante ou viable.

Les considérations qui précèdent sont illustrées ci-après (voir encadré).
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Recherche

La prise en compte d’une perspective sexospécifique dans la recherche

a pour but de garantir que les questions d’égalité entre les femmes et les

hommes sont prises en considération lors de la planification de la recherche

dans son ensemble, mais aussi de l’élaboration de projets spécifiques. Le

programme de recherche général est important dans la mesure où les choix

opérés à ce niveau déterminent les différentes possibilités qui s’offrent au

stade de l’éxécution. Il faut avant tout apprécier si le programme de re-

cherche général répond aux problèmes des femmes et des hommes et aux

questions qu’ils se posent; autrement dit, il faut se demander, en recensant

les thèmes dignes d’intérêt, s’il est tenu compte des priorités propres aux

femmes et aux hommes respectivement, du travail qu’ils accomplissent et

de leurs besoins et intérêts ? En effet, on partait souvent par le passé du prin-

cipe que les priorités et perspectives des femmes et des hommes étaient ana-

logues, de sorte que les besoins et intérêts spécifiques aux femmes étaient

méconnus. Il faut aussi se demander si les femmes profitent autant que les

hommes des investissements faits dans le domaine de la recherche. On sera

peut-être ainsi conduits à jeter un regard nouveau sur les objectifs qui sous-

tendent les grandes orientations de la recherche et sur leurs éventuelles

conséquences. Par exemple, on risque de perdre de bonnes occasions de ve-

nir en aide aux femmes en proie à la pauvreté si l’on fait porter les études qui

déterminent les investissements dans le secteur de l’énergie sur le perfection-

nement des barrages hydroélectriques à grande échelle et non sur des projets

menés à la base pour l’exploitation des sources d’énergie renouvelable.

La définition des projets de recherche spécifiques constitue un do-

maine d’intérêt primordial dans la stratégie de prise en compte d’une pers-

pective sexospécifique. Il faut notamment examiner l’objectif et la portée

du projet considéré, et se demander si l’on pourrait les définir par référence

aux perspectives et priorités des femmes tout autant que celles des hommes

en la matière. Pour prendre en compte les questions d’égalité entre femmes

et hommes, il faut s’intéresser à la méthodologie proposée et s’assurer

qu’elle permette de déceler et d’étudier les disparités et les inégalités entre

femmes et hommes. Il convient par exemple d’adopter des formules partici-

patives pour donner aux femmes voix au chapitre et amener les chercheurs

à tenir compte de leurs expériences. La sélection des chercheurs capables

d’adopter une perspective sexospécifique dans leurs travaux doit également

être faite avec précaution. Enfin, il est fondamental que les résultats de la re-

cherche sur les questions d’égalité entre femmes et hommes soient conve-

nablement diffusés et exploités au cours des débats.
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Pour adopter une perspective sexospécifique dans le domaine de la re-

cherche, il faut, lors des différentes phases clefs du processus de planifica-

tion�, se poser notamment les questions suivantes :

• Délimitation du domaine de recherche

En quoi le thème de recherche présente-t-il un intérêt pour les femmes et

les hommes (différences et similitudes) ? Les femmes ont-elles été in-

vitées au même titre que les hommes à contribuer à la délimitation et à la

conception du domaine de recherche ?

• Evaluation de la méthodologie

Observe-t-on des disparités entre les sexes dans le cadre conceptuel, les

objectifs, les méthodes et les résultats et effets prévus de la recherche ?

Comment peut-on tenir compte des différences de condition entre fem-

mes et hommes dans ces aspects de la conception de la recherche ? Com-

ment tenir compte, lors de la conception et de l’exécution des travaux, des

facteurs qui sont souvent à l’origine de l’inégalité des chances entre fem-

mes et hommes ?

• Sélectionner des chercheurs

Les chercheurs sont-ils à même de comprendre les dimensions sexo-spé-

cifiques de leurs travaux ? Connaissent-ils les études disponibles dans ce

domaine et peuvent-ils garantir l’utilisation de méthodes appropriées ?

Peuvent-il adopter une démarche soucieuse des sexospécificités dans la

conduite de leurs travaux ?

• Diffusion et application des résultats de la recherche

Y aura-t-il des résultats et des recommandations de nature sexospéci-

fique, notamment au niveau politique, permettant de réduire le fossé entre

femmes et hommes ? Quelles mesures prendra-t-on pour faire en sorte

que ces résultats et recommandations sont bien diffusés et pris en consi-

dération lors des débats d’orientation ?

• Evaluation de la recherche

Les questions de rapports hommes-femmes entreront-elles dans les critè-

res d’évaluation des méthodes, des stratégies, de l’incidence des activi-

tés, de leurs résultats, etc. ?

A la page suivante, des exemples de programmes de recherche ou de

choix procédant d’une perspective sexospécifique sont proposés en encadré.
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PERSPECTIVES SEXOSPÉCIFIQUES TOUCHANT

LES PROGRAMMES ET LES CHOIX DE LA RECHERCHE

Le travail sur la diversité biologique du Centre de recherches pour le dévelop-

pement international (CRDI) procède d’une approche qui permet d’adopter une

perspective sexospécifique dans la planification de la recherche� :

Dans le cadre de son Programme pour une exploitation durable de la diversité

biologique, le CRDI ne cherche pas à « plaquer » la question des femmes dans ses

activités, mais bien plutôt à incorporer des analyses selon le sexe à ses recherches

sur la diversité biologique. Il s’agit donc de comprendre la gestion de la diversité

biologique en s’appuyant sur les expériences et les connaissances respectives

d’une multitude de groupes d’individus. On part des différences de droits, de res-

ponsabilités, de tâches et de savoirs entre femmes et hommes pour examiner et ex-

pliquer les multiples rôles des femmes et des hommes en tant qu’usagers ou ges-

tionnaires des ressources.

Un programme de recherche pour l’évaluation des réformes de politique so-

ciale exécuté dans le même institut montre plus en détail dans quelle mesure la

prise en compte d’une perspective sexospécifique a une influence sur les types de

recherche que l’on choisira de soutenir et ce qu’on pourra en tirer à l’avenir�.

• Evaluer diverses orientations en matière de réforme, comme la décentralisa-

tion, la privatisation, le ciblage ou la tarification des services, en examinant

leurs effets sur les femmes et les hommes, qui peuvent être différents et inéqui-

tables;

• Dégager des solutions de rechange et des recommandations d’orientation

pour que les réformes de politique sociale dans les divers secteurs (santé, édu-

cation, sécurité sociale, emploi ou logement, etc.) soient la source de possibili-

tés et d’avantages égaux pour femmes et hommes;

• Concevoir, éprouver et diffuser des méthodes, des outils et des indicateurs ap-

propriés, qui permettent de prendre la mesure de l’impact, des diverses réfor-

mes de politique sociale sur les femmes et les hommes;

• Encourager des échanges constructifs et soutenus entre chercheurs et déci-

deurs du Sud en ce qui concerne les sexospécificités et la réforme de la poli-

tique sociale;

• Promouvoir la collaboration Nord-Sud aux fins du partage des connaissances

et de la réalisation d’une étude comparative des réformes de politique sociale

permettant d’évaluer en quoi elles favorisent un développement équitable pour

les deux sexes.



Assistance technique

Adopter une perspective sexospécifique dans le domaine de l’assis-

tance technique, c’est veiller à ce que les initiatives retenues concourent à la

réalisation des objectifs d’égalité entre femmes et hommes, ce qui exige

d’examiner les résultats escomptés et leur lien avec les questions d’égalité

des sexes. Par exemple, dans le cadre d’une initiative de renforcement des

capacités de l’appareil judiciaire dans l’application des normes internatio-

nales, il faudra se poser tout un éventail de questions sur la façon d’interpré-

ter les normes internationales en matière d’égalité entre femmes et hommes

(telles qu’elles sont énoncées dans des instruments comme la Convention

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des fem-

mes) touchant les différentes législations nationales sur la succession, la

propriété matrimoniale, l’emploi ou la sécurité sociale. S’agissant d’une

initiative de décentralisation de l’Etat, une perspective sexospécifique

conduira à prendre en compte des facteurs ayant une incidence sur la repré-

sentation des femmes dans les organes de décision; il faudra que les déci-

deurs reconnaissent les besoins des femmes aussi bien que ceux des hom-

mes et qu’ils s’emploient à les satisfaire.

Pour continuer à adopter une perspective sexospécifique dans l’assis-

tance technique, le mieux est de veiller à ce que les questions relatives à

l’égalité entre les sexes soient examinées au moment de la définition de la

tâche et lors des premiers entretiens avec le partenaire qui souhaite recevoir

une assistance. La façon dont les termes de référence de l’initiative ou son

ampleur sont définis peut favoriser ou au contraire entraver l’adoption des

perspectives sexospécifiques. Il sera, par exemple, plus facile d’orienter le

débat sur les perspectives sexospécifiques si l’accent est expressément mis

sur les individus et leur environnement socioéconomique. Les premiers en-

tretiens avec les partenaires concernés sur le but et la portée de l’initiative

doivent aussi être l’occasion d’examiner en quoi et pourquoi les perspecti-

ves sexospécifiques s’avèrent pertinentes et de montrer que l’égalité entre

femmes et hommes est en soi un sujet de préoccupation à prendre pleine-

ment en compte.

Il importe, non seulement dans la formulation mais aussi lors de l’ap-

plication d’une initiative d’assistance technique, de renforcer de manière

constructive le dialogue entamé avec les partenaires qui se sont engagés à

promouvoir l’égalité entre femmes et hommes et qui souhaitent que les poli-

tiques et programmes procèdent d’une démarche soucieuse de l’égalité

entre les sexes. Les mesures de nature à favoriser le dialogue et une planifi-

cation appropriée sont notamment les suivantes :
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• S’appuyer sur les engagements pris à l’échelle nationale en faveur des

droits de la femme et de l’égalité entre les sexes

Les engagements pris à l’échelle nationale sont d’importants instruments

de dialogue s’agissant de l’égalité entre les sexes car les débats peuvent

ainsi être replacés dans le contexte des responsabilités ou mesures déjà

prises.

• Veiller à ce que l’« équipe d’experts » comprenne des membres bénéfi-

ciant d’une réelle expérience dans l’analyse des sexospécificités

Certes, c’est au chef d’équipe qu’il incombe de veiller à ce qu’une dé-

marche sexospécifique soit adoptée dans l’ensemble des activités, mais il

est indéniable que ce type d’analyse requiert des compétences spécifi-

ques. C’est là une lourde responsabilité qui ne saurait être confiée à une

débutante.

• Rechercher des alliés dans l’organisation partenaire

Les organisations et les institutions ne sont pas des entités homogènes.

On peut donc généralement s’appuyer sur des éléments de soutien pour

favoriser la prise en compte des questions d’égalité entre les sexes. Il

convient, par conséquent, d’identifier les individus ou groupes d’indivi-

dus qui poursuivent des objectifs d’égalité entre les sexes, de leur appor-

ter encouragements et soutien, afin de tirer parti de leur engagement.

• Faire en sorte de recueillir le point de vue des femmes aussi bien que

ceux des hommes dans les processus de consultation

Les besoins, les priorités et les ressources des femmes et des hommes ne

sont pas les mêmes, ce qui prouve bien qu’il est important de consulter les

différents groupes de la population. La méthodologie suivie dans la réali-

sation des consultations est elle aussi déterminante, dans la mesure où les

femmes peuvent parfois se heurter à certains obstacles lorsqu’elles es-

saient de donner leur point de vue. Il est souvent nécessaire de préciser que

le but recherché est d’atteindre les femmes aussi bien que les hommes.

• Prendre l’avis des spécialistes des questions d’égalité entre les sexes à

l’échelle locale (dans les établissements universitaires, les organisations

non gouvernementales, les organes gouvernementaux pour la condition

de la femme)

Il est important de s’appuyer sur les experts de la région, à la fois pour ti-

rer parti de leurs connaissances et pour leur donner l’occasion d’avoir une

influence sur les débats.
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Appui aux organes intergouvernementaux

Les organes intergouvernementaux sont des instances de choix per-

mettant d’aller de l’avant touchant les principales questions qui se posent

aux gouvernements et de faciliter les échanges de données d’expérience

entre pays. Les travaux d’analyse destinés à donner suite aux décisions pri-

ses par les organes intergouvernementaux ou à préparer leurs prochaines

réunions permettent de mieux comprendre ou de mettre au jour de nom-

breux problèmes. En prêtant leurs services à ces organes, les entités du sys-

tème des Nations Unies peuvent grandement aider les Etats Membres à sai-

sir les aspects sexospécifiques des questions examinées (comme les Etats

Membres l’ont demandé dans le Programme d’action de Beijing, les con-

clusions de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée géné-

rale et d’autres accords intergouvernementaux).

Les organes intergouvernementaux décident en dernier ressort de leur

ordre du jour, de leurs priorités, de la documentation et du soutien dont ils

ont besoin, mais les bureaux chargés de leur prêter des services de secréta-

riat les aident grandement à définir les problèmes considérés et l’approche à

suivre dans leur examen. Ce faisant, les secrétariats en question peuvent

aussi aider les organes intergouvernementaux à adopter une perspective sou-

cieuse d’égalité entre les sexes à l’occasion de l’examen des questions.

Comme de nombreuses entités du système des Nations Unies ont des bu-

reaux chargés des questions d’égalité entre femmes et hommes ou ont recruté

des spécialistes dans ce domaine et ont une expérience considérable dans la

lutte contre l’inégalité entre les sexes, les ressources nécessaires pour réunir

des éléments d’information et faire des analyses sur les problèmes rencon-

trés et les différentes modalités d’intervention ne font pas défaut.

Bref, toute approche soucieuse des sexospécificités à l’occasion de la

fourniture de services aux organes intergouvernementaux doit reposer sur

trois étapes particulièrement importantes :

• S’agissant d’apporter un appui au président ou au bureau de l’organe

intergouvernemental

S’employer à définir la question considérée de sorte qu’une approche in-

tégrée des divers objectifs et sujets de préoccupation connexes des Etats

Membres de l’Organisation des Nations Unies puisse être adoptée, no-

tamment en ce qui concerne l’égalité entre les sexes.

• S’agissant d’interpréter le mandat reçu de l’organe considéré touchant

les recherches et les documents de conférence

Veiller à envisager une perspective sexospécifique lors de la définition de

la portée du problème et du plan d’attaque à retenir.
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• Lors de la coordination de l’apport des différents organismes des Na-

tions Unies aux débats intergouvernementaux

Faire fond sur le savoir et l’expérience accumulés au sein du système des

Nations Unies en demandant aux diverses entités participantes des Na-

tions Unies d’examiner, en faisant appel à leur expérience et à leurs com-

pétences respectives, les aspects des problèmes examinés qui ont trait à

l’égalité entre les sexes, en mobilisant leurs propres services chargés de la

question de la femme et leurs spécialistes dans ce domaine.

Collecte, analyse et diffusion des données

La collecte, l’analyse et la diffusion des statistiques et autres données

sont d’une importance cruciale, dans la mesure où c’est là une source d’in-

formations essentielles pour les gouvernements, les institutions internatio-

nales et autres entités, qui s’en servent pour fixer leurs priorités, concevoir

leurs programmes et arrêter les grandes orientations de leur action.

Etant donné l’importance de la collecte, de l’analyse et de la diffusion

des données, il est fondamental d’adopter une perspective sexospécifique

dans la recherche statistique, c’est-à-dire de veiller à ce que soient pris en

compte, lors de la production de toutes les statistiques, les rôles respectifs

des femmes et des hommes et les disparités et inégalités entre les sexes�.

Toutes les données — et non seulement celles qui concernent directement

les individus — doivent être collectées, recueillies et analysées à la lumière

des facteurs tenant au sexe qui influent sur les rôles des femmes et des hom-

mes, leur accès aux ressources et la façon dont ils peuvent respectivement

tirer parti de leur accès aux ressources, aux installations et aux services.

La ventilation des données selon le sexe est un des moyens d’assurer la

prise en compte des perspectives sexospécifiques en statistique, mais elle

n’offre nullement une garantie. Les données ventilées selon le sexe ne sont

rien d’autre que des données collectées et présentées séparément pour les

femmes et les hommes. Des données ventilées ne signifient pas forcément

que les concepts, les définitions et les méthodes utilisées dans la production

de ces données rendent compte des rôles des femmes et des hommes, et de

leurs relations dans la société. Il est tout aussi important d’examiner si les

types de données collectées permettent de répondre à des questions de base

sur les secteurs ou les problèmes examinés selon une perspective soucieuse

d’égalité entre les sexes. L’adoption d’une perspective sexospécifique en

statistique peut ainsi exiger de réunir de nouveaux types de données

ou d’élargir la collecte à certains domaines afin de combler les lacunes exis-

tantes. En outre, pour adopter une perspective sexospécifique, il faut s’inté-

resser aux principales notions qui sont retenues et aux méthodes de collecte
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et d’analyse utilisées pour s’assurer que les problèmes d’égalité entre fem-

mes et hommes sont convenablement pris en compte. Il faut également exa-

miner les méthodes de présentation et de diffusion des données pour s’assu-

rer que les problèmes sont bien cernés et que tous les groupes cibles

potentiels sont touchés. Il convient par ailleurs d’envisager l’adoption d’une

perspective sexospécifique dans l’exploitation des données statistiques

comme outil de changement politique. Toutes ces améliorations ne pour-

ront être obtenues qu’à la faveur d’une collaboration plus poussée entre pro-

ducteurs et utilisateurs de statistiques.

Pour faire en sorte que les questions d’égalité entre femmes et hommes

soient véritablement prises en compte, il faudrait procéder à plusieurs chan-

gements significatifs dans les études statistiques consacrées à des domaines

d’intervention des pouvoirs publics où l’accent n’a pas été mis sur les effets

sur les individus ou les ménages, les questions d’égalité entre les sexes

n’étant par conséquent pas considérées comme pertinentes. Dans les statis-

tiques de l’agriculture, par exemple, au lieu d’insister sur la « production » et

le « produit » en termes de terres cultivées, de types de récoltes et autres res-

sources productives utilisées, il faudrait mettre l’accent sur les ressources hu-

maines engagées dans la production. Pour les statistiques commerciales, on

ne s’intéresse généralement qu’aux chiffres globaux de l’importation et de

l’exportation, mais on ne dispose guère d’informations sur les caractéristi-

ques socioéconomiques de ceux qui sont à l’origine de la production desti-

née à l’exportation. Dans le domaine des transports, les données disponibles

portent généralement sur les différents moyens de transport et leur usage,

mais on ne sait presque rien sur les femmes et les hommes qui y ont recours et

sur l’impact des politiques et programmes des transports selon le sexe.

L’adoption d’une perspective sexospécifique dans ce domaine passe

notamment par les étapes suivantes :

• Veiller à ce que les statistiques rendent compte de la participation et de la

contribution des femmes et des hommes à tous les domaines économi-

ques et sociaux.

• Examiner comment les expériences des femmes et des hommes varient

en fonction des différents groupes économiques et sociaux et en quoi cela

pourrait présenter un intérêt aux fins de l’analyse statistique. Par exem-

ple, dans les statistiques de l’énergie, l’accent est généralement mis sur la

part des ménages qui ont accès à l’électricité. Comme les femmes ont

souvent des besoins différents de ceux des hommes en matière d’énergie,

il serait utile de ventiler les usagers selon le sexe et de tenir compte des

différents types d’usage de l’énergie.

• Veiller à ce que l’« unité d’analyse » renseigne convenablement sur les

disparités fondées sur le sexe. Par exemple, les statistiques agricoles
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4. Développement/renforcement des capacités ins-

titutionnelles dans la prise en compte des sexo-

spécificités

Le renforcement des capacités revêt une importance capitale non seu-

lement pour les entités des Nations Unies mais aussi aux yeux de leurs par-

tenaires (autres institutions, organisations non gouvernementales et gouver-

nements). Si elle souhaite appliquer efficacement sa stratégie d’adoption

d’une perspective sexospécifique dans ses propres activités et encourager

ses partenaires à travailler en complémentarité, une institution doit s’effor-

cer de renforcer ses capacités. Il s’agit, on le sait, d’un processus de longue

haleine, qui exige une attention continue, beaucoup de ressources et une

forte détermination politique.

Afin d’évaluer leur aptitude à prendre en compte les perspectives

sexospécifiques et déterminer les domaines dans lesquels elles doivent ac-

complir des progrès, les entités des Nations Unies pourraient examiner où

elles en sont pour chacun des points ci-après� :

• Compréhension et engagement

Les professionnels, en particulier aux niveaux de décision les plus élevés,

doivent s’être clairement fixé pour but l’égalité entre femmes et hommes

et s’être engagés à poursuivre cet objectif aux niveaux tant institutionnel

qu’individuel.

• Capacités d’analyse et de planification

Les capacités nécessaires pour identifier et résoudre les problèmes liés

aux questions d’égalité entre femmes et hommes qui entrent dans le cadre

du mandat de l’organisme concerné.

• Structures et mécanismes

Les structures et mécanismes qui permettront de veiller plus aisément à la

prise en compte des préoccupations des femmes et des hommes et des

questions d’égalité lors des activités de planification et de la prise de dé-

cisions, de tisser d’importants liens intersectoriels et d’établir les respon-

sabilités des membres du personnel et des cadres.

• Une présence « moteur »

Un service chargé de la sensibilisation aux questions d’égalité entre fem-

mes et hommes et de la prise en compte des sexospécificités peut jouer un

rôle crucial, du moment qu’il aurait pour vocation de mettre l’accent sur
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les questions stratégiques et de servir de catalyseur (au lieu d’assumer

l’entière responsabilité de l’adoption d’une démarche soucieuse d’égalité).

• Mécanismes participatifs

Les moyens d’assurer le bon déroulement du processus de consultation,

de sorte que femmes et hommes, et défenseurs de l’égalité entre les sexes,

puissent participer à la prise de décisions et avoir leur mot à dire dans la

formulation et l’évaluation des politiques et programmes.

• Information, données et recherche

La disponibilité des ressources nécessaires, comme les études sur les dis-

parités et les inégalités entre femmes et hommes et les données ventilées

selon le sexe, en vue de la formulation des politiques et programmes.

L’expérience montre bien que l’aptitude à s’occuper des questions

d’égalité entre femmes et hommes n’est pas innée. Il appartient donc aux

institutions ou organisations de la cultiver en élaborant des plans ou pro-

grammes qui leur permettent de fixer des cibles réalistes, de définir les

responsabilités et de mobiliser les soutiens nécessaires.
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5. Conclusions

Dans son principe, la stratégie de prise en compte des sexospécificités

ne souffre guère d’ambiguïté. Cependant, à en juger par l’expérience, il peut

se révéler difficile à mettre en œuvre dans certaines circonstances. On a

tenté dans le présent document de mieux cerner le sens d’une approche sou-

cieuse d’égalité entre femmes et hommes, ses incidences dans la pratique et

de dégager des angles d’attaque d’une analyse approfondie dans divers

contextes.

Au cours de la dernière décennie, il est apparu clairement que l’on ne

saurait garantir la prise en compte des sexospécificités en l’absence d’une

ferme volonté institutionnelle et d’efforts systématiques dans l’application

de la stratégie. A cette fin, il faut identifier les perspectives sexospécifiques

dans tous les secteurs et problèmes relevant du programme de travail de l’Or-

ganisation des Nations Unies, ainsi que les angles d’attaque possibles des

diverses activités entreprises. Pour exploiter ces angles d’entrée et attirer

l’attention sur les perspectives sexospécifiques identifiées, il est nécessaire

d’appliquer différentes stratégies, comme on a essayé de le montrer dans le

présent document dans un certain nombre de contextes bien déterminés.

Comme il est souligné dans le Programme d’action de Beijing, une

analyse selon le sexe est la condition sine qua non de la prise en compte des

questions d’égalité entre femmes et hommes. L’analyse des perspectives

sexospécifiques devrait faire partie intégrante de toute analyse, ou à tout le

moins être menée parallèlement à celle-ci, au besoin. Ce type d’analyse,

loin d’être réservé aux seuls spécialistes des questions de sexospécificités,

doit associer tous les membres du personnel de l’Organisation des Nations

Unies. Les stratégies de renforcement des capacités institutionnelles appro-

priées aux fins de l’analyse selon le sexe et de la prise en compte de perspec-

tives sexospécifiques doivent comporter des programmes de renforcement

des compétences et des lignes directrices et des exemples de pratique opti-

male.

Il reste cependant qu’une analyse pointue ne suffit pas en soi à assurer

une meilleure prise en compte des questions d’égalité entre femmes et hom-

mes. La volonté des hauts responsables et l’instauration de mécanismes de

responsabilité sont essentielles pour la prise en compte véritable des pers-

pectives sexospécifiques. L’expérience montre qu’il est sans intérêt d’éla-

borer des programmes de formation, des principes directeurs et autres ins-

truments faute d’engagement ferme en faveur de l’égalité entre les sexes et

de stratégie de prise en compte des sexospécificités. Il faudrait entreprendre

d’encourager, de faciliter et de récompenser les efforts tendant à privilégier

les perspectives sexospécifiques.
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